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Réforme de la protection sociale complémentaire dans l'éducation nationale
Question écrite n° 11646

Texte de la question

M. Hubert Brigand attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les modalités d'adhésion des
personnels de l'éducation nationale au régime de protection sociale complémentaire géré par la Mutuelle
générale de l'éducation nationale (MGEN) à compter du 1er mai prochain. De nombreux enseignants et
personnels administratifs l'alertent sur l'obligation qui leur est faite de rejoindre la MGEN dans le cadre de la
réforme de la protection sociale complémentaire des fonctionnaires. Beaucoup d'entre eux indiquent que cette
évolution entraînera pour eux une hausse significative du montant de leurs cotisations, tout en leur offrant une
couverture qu'ils jugent moins avantageuse que celle dont ils bénéficient actuellement auprès d'autres
organismes assureurs. Ces personnels expriment un profond mécontentement sur les réseaux sociaux et par le
biais de messages adressés aux parlementaires. Ils contestent non seulement les conséquences financières et
sociales de ce changement, mais également les conditions dans lesquelles l'attribution de ce dispositif à la
MGEN a été opérée, s'interrogeant sur le niveau de concurrence réellement mis en œuvre lors de la procédure
de sélection. Aussi, il souhaite connaître les éléments ayant présidé au choix de la MGEN pour assurer la
protection sociale complémentaire des personnels de l'éducation nationale, en particulier les critères
d'évaluation des offres, la mise en concurrence effective des opérateurs et les garanties apportées quant à la
qualité et au niveau de protection offerts aux assurés. Il lui demande également quelles adaptations ou révisions
le Gouvernement envisage, le cas échéant, afin de répondre aux inquiétudes légitimes des personnels et de
garantir une protection sociale à la fois efficace, transparente et financièrement soutenable.
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